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Déclaration de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
NEOEN 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 14 avril 2021, le concert composé de la société Impala1 et de la « famille Barbaro » a déclaré avoir 
franchi en baisse, le 9 avril 2021, les seuils de 50% du capital et des droits de vote de la société NEOEN et détenir 
51 517 613 actions NEOEN représentant autant de droits de vote, soit 48,16% du capital et des droits de vote de cette 
société2, répartis comme suit : 
 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 
Xavier Barbaro et sa famille 819 991 0,77 
Carthusiane3 901 366 0,84 
Sous-total « famille Barbaro » 1 721 357 1,61 
Impala 49 796 256 46,55 
Total concert 51 517 613 48,16 

 
Ce franchissement de seuils résulte d’une augmentation du nombre total d’actions et de droits de vote de la société à la 
suite d’une augmentation de capital de NEOEN4. 
 

________ 

                                                           
1 Société par actions simplifiée (sise 4 rue Euler, 75008 Paris) contrôlée par M. Jacques Veyrat. 
2 Sur la base d’un capital composé de 106 968 390 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 
3 Société par actions simplifiée (sise 59 boulevard d’Inkermann, 92200 Neuilly-sur-Seine) contrôlée par M. Xavier Barbaro et sa 
famille. 
4 Cf. notamment prospectus constitué (i) du document d'enregistrement universel approuvé par l’AMF le 28 avril 2020 sous le 
n° D.20-0386, (ii) du premier amendement audit document d'enregistrement universel approuvé par l'AMF le 15 mars 2021 sous le 
n° D.20-0386-A01 et (iii) d’une note d'opération (incluant le résumé du prospectus) approuvée par l'AMF le 15 mars 2021 sous le 
n° 21-067 et communiqué de la société NEOEN du 7 avril 2021. 


